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Intégration d’Orange Caraïbe  
dans Orange SA  

La CFE-CGC écrit à la Direction    
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Par son courrier du 14 juin à destination de Mme BOLORE et M KERGALL, demandant l’ouverture d’une négociation propre à 
Orange Caraïbe sur un accord préparatoire à sa fusion dans Orange SA, la CFE-CGC démontre encore une fois sa volonté 
de co-construction, dans l’intérêt non seulement des salariés mais aussi de toutes les parties prenantes du Groupe.   

Alors que l’opérateur Free arrive à grand pas sur les Antilles - Guyane avec un fonctionnement plus simple que notre modèle, 
proche du mode Alliance, il est indispensable d’optimiser les process, les outils, et d’empêcher les lourdeurs improductives 
que des usages et accords différents entrainent, pénalisant au jour le jour nos collègues managers, collaborateurs, de la DO 
Caraïbes et d’Orange Caraïbe. 

 

Nous devons construire le futur ensemble. 
 

� Un accord de pré-fusion ? 

Ceci permettra de comparer les accords des 2 entreprises, les décisions en application, les usages, les avantages existant et 
de prévoir les emplois de demain dans le cas où une fusion aurait lieu dans les années à venir. 

Cet accord interne à Orange Caraibe permettra sans prévaloir de sa signature ou non, d’étudier en interne les comparaisons 
des 2 modèles sociaux et de voir à Orange Caraibe les avantages ou non pour les salariés dans le cas d’une fusion ou non. 

Le Groupe Orange a déjà permis de faire ce type d’accord préparatoire à la fusion dans le cas de TRANSPAC qui a réussi à 
avoir la signature de toutes les OS de TRANSPAC, ce qui permet de garantir aux Salariés d’Orange Caraïbe des 
compensations avant l’accord de substitution qui sera vu plus simplement par les OS d’Orange SA qui ne connaissent pas 
Orange Caraibe SA. 

 

La CFE-CGC vous tiendra informer régulièrement conc ernant 
l’avancement de ce dossier 

 

 

 



 

Employés, maîtrises et cadres, toutes vos infos sur  www.cfecgc-orange.org 
 

Vos élu (e)s, CFE - CGC DOC _ OC:   

Rodolphe CALONNE - élu CE Orange Caraibe - DS EP Orange Caraibe - 06.96.45.01.23  & Eric DRANE- élu CE Orange Caraibe - élu DP Orange Caraibe Moudong- 06.90.75.10.60  & 

Sébastien GAUTHIER- RS CE Orange Caraibe - DS EP Orange Caraibe - élu DP Orange Caraibe Moudong- 06.90.57.50.43 & Boris FAYOLLE- élu DP Orange Caraibe Martinique - 

06.96.34.25.26 & Luc DRANE- élu CE Direction Orange Caraibes - 06.96.22.43.63 & Mickael MARTHE- élu CE Direction Orange Caraibes - 06.96.21.34.96 & Marc ARMEDE- élu DP DOMP 

Direction Orange Caraibes & Christophe DEVAUCHELLE - élu DP DOMP Direction Orange Caraibes - 06.90.55.31.37 & José ROLLIER- élu DP URCC Guyane - Direction Orange Caraibes - 

06.96.26.93.52 & Carine BURLAUD - élue DP DVDC Guyane Direction Orange Caraibes - 06.96.26.20.49 & Gaelle MINIDOQUE - élue DP DVDC Guyane Direction Orange Caraibes - 

06.94.23.77.26 

Vos représentant (e)s CFE - CGC DOC _ OC:   

Pierre FARRAUDIERE - RSS ES URCC - Direction Orange Caraibes - 06.90.35.39.37 &  - Pierre MEDELICE - RSS ES AVSC - Direction Orange Caraibes - 06.96.83.15.57 & Eric PERTAYS - 

RSS ES AEC - Direction Orange Caraibes - 06.96.31.04.26 & Marie LORET - RSS ES DVDC - Direction Orange Caraibes - 06.94.42.77.01 & Christian ROSEMOND - RSS EP URCC - 

Direction Orange Caraibes - 06.96.24.03.74 & Marc ARMEDE- RSS ES DOMP - 06.96.23.12.12 

Ainsi que : 

Guadeloupe :   Philippe ANRETARD (06.90.30.11.11) -  Frédérique ARROS (06.90.35.58.00) - Louise BOA (06.90.48.50.04) - Gérard BONJEAN (06.90.61.71.77) Nathalie BOREL 

(06.90.32.24.11) -  Stéphane BOURREL (06.90.55.97.33) -  Harry CLAUDEON (06.90.28.19.96) Marc DESIREL (06.90.59.34.56) -  Marie José JERNIDIER (06.90.74.90.71) -  Christophe 

DEVAUCHELLE (06.90.55.31.37) - Frédéric MARTIN (06.90.31.16.61) -  Odile TREBEAU (06.90.50.88..99)                  

 Guyane :  Dominique GIRAULT (06.94.23.25.46) - Caroline GIRARD (06.94.23.76.76) - Lionnel PRANDI (06.94.45.63.11) - Bruno POUTIER (06.94.23.33.15) - Christophe SUARES 

(06.94.42.06.81)                                             

Martinique : Christine DUFAY (06.96.44.48.71) - Lucien JACQUELINE (06.96.40.74.97) - Hubert LEMARQUAND (06.96.28.97.31) - Jeanie LESUEUR (06.94.44.95.73) -   Régine PRUDENT 
GRATIEN (06.90.35.01.47) -  Joelle SAINTE-ROSE (06.96.85.58.08)                                                                       

 

Jean Marc DARTAGNAN (06.89.10.01.12) :  Délégué Syndical Central Adjoint - Secrétaire National des Territoires Antilles - Guyane - Secrétaire Départemental du Territoire Est - DO Est  

 

 
 

 

 

Tout ce que la Direction vous tait  

 

est sur le web CFE -CGC ! 

www.cfecgc-orange.org 
  

Pour recevoir nos publications par mail,  
compléter le coupon ci-dessous et (au choix) : 

� le faxer au 01 40 45 51 57 

� le scanner et l’envoyer par mail à info@cfecgc-orange.org    

Et aussi :  

� vous abonner en ligne :  http://bit.ly/abtCFE-CGC  

� télécharger notre livret d’engagement : http://bit.ly/livretCFE-CGC 

� adhérer :  http://bit.ly/adhererCFE-CGC 
 


